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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2012-3-3-6 
Séance du vendredi 22 juin 2012 
 
 
PARTICIPATION DU CONSEIL GENERAL A L'ACHEVEMENT DE LA VOIE SUD A 

MULHOUSE  

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU le rapport du Président du Conseil Général, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

- Donne un avis favorable à l’inscription d’une Autorisation de Programme en DM2 pour 
un montant de 10 600 000 € représentant la participation du Département aux 
travaux d’achèvement de la Voie Sud de Mulhouse et d’augmentation du gabarit du 
pont rail situé Quai d’Isly ; 

- Donne un avis favorable à la présentation en Commission Permanente d’un rapport 
affectant ces subventions, prévoyant leur versement en dix annuités et autorisant le 
Président à signer une convention prévoyant le versement de celles-ci dans les 
conditions fixées dans le rapport ; 

- Donne délégation à la Commission Permanente pour toutes les autres mesures de 
mise en application de la présente délibération. 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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